
À propos des plan énergétiques 
communautaires

Les communautés ont un rôle important 

à jouer dans le secteur énergétique. 

Un plan énergétique est un outil qui aide 

les collectivités à établir leurs priorités en 

matière d’énergie dans une perspective 

d’amélioration de l’efficacité énergétique,  

de réduction des émissions de des gaz  

à effet de serre (GES), de renforcement de 

la résilience communautaire, de gestion  

des risques futurs et de développement  

du développement économique.

La planification énergétique 

communautaire (PEC) offre plusieurs 

avantages tels que le développement 

de l’économie locale, l’amélioration 

de l’environnement local, la résilience 

communautaire, la santé et autres  

avantages sociaux.

LA PLANIFICATION
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À travers le Canada, ce sont plus de 180 communautés 
représentant plus de 50 pourcent de la population canadienne 
qui ont élaboré un plan énergétique.

Un plan énergétique comporte

 – un inventaire de la consommation énergétique et des GES

 – des objectifs de réduction des émissions de GES et de la 

consommation énergétique

 – des mesures à mettre en place pour atteindre ces objectifs 

comme :

 — l’efficacité énergétique dans les bâtiments

 — le transport et l’aménagement du territoire

 — la gestion des matières résiduelles 

 — la production décentralisée d’énergie

 — et autres

Visitez notre site web www.miseenoeuvre.ca pour en savoir davantage sur cette initiative.
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